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Annexe 1 : Convention 
 
 
 

       
 
 
 

CONVENTION 
Soutien de l’Association Fabrique Numérique Besançon pour son 

programme d’actions 2026 sur la filière numérique  
 
 
 
ENTRE, 
 
La Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole représentée par Madame Anne VIGNOT, 
Présidente en exercice, dûment autorisée à signer la présente convention par délibération du Conseil 
de Communauté de Grand Besançon Métropole en date du 11/12/2025,  
Ci-après désignée « Grand Besançon Métropole » ou « GBM »,  

d’une part, 
 
Et :  
 
L’Association Fabrique Numérique Besançon (FNB), représentée par son Président, Monsieur 
Denis PUERTOLAS, dûment habilité à signer la présente convention,  
Ci-après désignée « FNB » ou « le bénéficiaire »,  

d’autre part 
 
 
 

 
Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 1611-4 relatif au 

contrôle des structures ayant reçu une subvention par une collectivité, 
 
Vu  la délibération n°2025/2025.XXXXXX du Conseil de Communauté de Grand Besançon 

Métropole en date du 11 décembre 2025, 
 
Vu la demande du bénéficiaire en date du 16 octobre 2025, 
 

 
 
Il est exposé et convenu ce qui suit : 
 

Préambule 

Dans le cadre de sa stratégie de développement économique, Grand Besançon Métropole a fait du 
soutien aux actions favorisant la création d’entreprises et l’appui aux montages de projets, deux axes 
prioritaires.  
L’association Fabrique Numérique Besançon (FNB), labellisée « Fabrique Numérique de Territoire » 
par l’ANCT, se donne l’ambition d’être l’interlocutrice privilégiée des porteurs de projet de ce secteur 
d’activités et apporte aux acteurs du territoire, citoyens et professionnels, une offre de services 
spécifique. FNB est, par ailleurs, engagée dans la structuration d’une filière du numérique sur le quartier 
prioritaire de Planoise, ainsi qu’à l’échelle de Grand Besançon Métropole. 

https://www.grandbesancon.fr/


 

Article 1 - Objet 

La présente convention a pour objet de définir les conditions financières dans lesquelles GBM apporte 
son soutien à l’association Fabrique Numérique Besançon pour son programme d’actions sur la filière 
numérique pour l’année 2026.  
Le bénéficiaire a pour obligation de consacrer les sommes allouées par GBM au projet défini dans la 
présente convention. 

Article 2 - Programme d’actions 2026 

L’association Fabrique Numérique Besançon s’engage à conduire les actions suivantes, conformément 
à son programme d’actions 2026 (annexe 1) et au budget prévisionnel de 75 000 € TTC (annexe 2) : 
 

1. Programme d'accompagnement à la création d’entreprise du numérique sur le territoire 
de Grand Besançon Métropole. Ce programme est destiné à tout porteurs de projets de 
création d’activité dans le champ du numérique, de la phase d’idéation à la phase de 
prototypage ; 
 

2. Accompagnement au développement des entreprises de la filière numérique. Mis en 
œuvre en collaboration étroite avec la Direction Economie de GBM, cet accompagnement 
inclus, notamment, des mises en relations de porteurs de projets entrepreunariaux avec des 
acteurs de l’innovation et du financement, des prestataires et donneurs d’ordre, ainsi que des 
acteurs de la formation contribuant à la professionnalisation des projets ; 
 

3. Animation de la filière numérique sur le territoire par l’organisation de deux évènements 
structurants : la Fête de l’Innovation et Start-Up Day. Le premier évènement favorisera la 
mise en relation des acteurs de la filière numérique, des partenaires institutionnels et de la 
formation, dans une dynamique de valorisation des compétences locales. Il constituera une 
étape structurante vers la création de la Communauté French Tech du Grand Besançon. Le 
Start-Up Day constitue une journée dédiée aux porteurs de projets numériques pour les aider 
à structurer leurs idées, poser les bases de leur business model, et rencontrer des partenaires 
potentiels (prestataires de services, institutionnels, etc.) ; 
 

4. Promotion du futur bâtiment « Le Numérique ». FNB contribuera activement à renforcer la 
mobilisation des acteurs du numérique et de l’innovation du territoire autour du projet, et 
préparer le lancement de la commercialisation ; 

 
5. Participation aux réunions institutionnelles « Le Numérique ».  Il s’agit pour FNB de 

participer à l’ensemble de la comitologie associée au projet avec les parties prenantes 
(Territoire 25, Sedia et GBM). 

Article 3 – Montant et modalités de versement de la subvention 

GBM attribue au bénéficiaire une subvention de 60 000 € sur un budget prévisionnel global de 
75 000 € TTC (annexe 2) sur ce programme d’actions. Ce montant d’aide est un plafond non révisable 
à la hausse.  
 
La subvention sera versée en totalité, soit 60 000 €, à signature de la présente convention par la 
dernière des parties. 
 
Fabrique Numérique Besançon s’engage à fournir en fin de programme, en deux exemplaires, un 
compte rendu financier et un rapport d’activité annuel qui détaillera les livrables produits et les résultats 
obtenus en appui sur les indicateurs figurant en annexe à la présente convention, conformément à 
l’article L 1611- 4CGCT et la loi 2009-526 du 12 mai 2009. 
Fabrique Numérique Besançon s’engage à mi-parcours de l’action à organiser avec les divers 
financeurs, une séance de présentation des résultats des actions.  



Article 4 - Durée et délai de validité 

La présente convention est conclue pour l’année 2026 qui constitue la période d’éligibilité des dépenses 
qui seront justifiées dans les éléments de bilan transmis en clôture du programme d’actions. 
 
FNB s’engage, aux fins de contrôle, à conserver les pièces justificatives des dépenses effectuées dans 
le cadre de la présente convention pendant une durée de 10 ans. 

Article 5.  Obligations de l’association Fabrique Numérique Besançon  

L’association Fabrique Numérique Besançon s’engage :  

• à transmettre à GBM, les comptes-rendus financiers de réalisation du programme, ainsi que le 
bilan comptable de l’année, au plus tard dans les six mois suivant la date de clôture de la 
période d’éligibilité des dépenses définie à l’article 4, soit avant le 30 juin 2027 ; 
 

• à utiliser la subvention octroyée exclusivement à la réalisation de l’objet qui l’a motivée tel que 
défini à l’article 1er de la présente convention. Elle ne peut, en aucun cas, redistribuer tout ou 
partie de l’aide de GBM au profit d’un autre organisme ; 
 

• à ce que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée au 
montant nécessaire pour équilibrer les recettes et dépenses des actions mentionnées à 
l’annexe 1 à la présente convention ; 
 

• à mentionner le soutien financier de GBM, à faire connaître le dispositif ainsi que l’appui dont il 
bénéficie de la part de GBM lors de ses entretiens avec la presse ou les médias. Si l’association 
Fabrique Numérique Besançon décide d’apposer des panneaux de chantier, des plaques 
commémoratives ou de réaliser des publications ou toute autre action d’information presse ou 
toute action de promotion, il doit obligatoirement mentionner le concours financier de Grand 
Besançon Métropole, proportionnellement à son montant par rapport aux partenaires publics et 
privés. Dans le cas de publications, la charte graphique doit être respectée. Ses modalités 
d’utilisation doivent être autorisées par GBM ; 
 

• à prendre attache de GBM systématiquement et préalablement à toute organisation de 
cérémonies (presse, protocolaires) et d’intégrer dans la mesure du possible les demandes de 
GBM dans les modalités pratiques de telles cérémonies, dans le respect de la place et du rôle 
de chaque financeur public. 

Article 6 - Modalités de contrôle 

Le contrôle de l’utilisation des aides est effectué au vu des justificatifs produits au moment des 
demandes de versement. En outre, les services de GBM sont habilités à procéder à toute autre forme 
de contrôle notamment sur place, avant et après le versement de l’aide. 

Article 7 – Modification et reversement 

Toutes modifications significatives du programme (délai de réalisation, nature des investissements, etc.) 
ou de son mode de financement, doivent être notifiées par écrit à GBM et acceptées par celle-ci, après 
instruction technique. Ces modifications pourront entraîner un avenant à la convention. 
 
GBM pourra exiger le reversement total ou partiel de l’aide financière accordée : 

• en cas d’utilisation différente, apparue au moment du contrôle, de celle qui avait motivé l’aide ; 

• en cas d’inexécution partielle ou totale des conditions liées à l’octroi de l’aide ; 

• en cas de manquement aux obligations contractuelles et notamment en cas de non-respect des 
dispositions des articles 4 et 5 de la présente et en cas de non production des justificatifs 
demandés au moment du contrôle ou des contrôles ; 

• en cas de toutes modifications significatives du programme ou de son mode de fonctionnement 
qui n’auraient pas été notifiés à GBM. 



Article 8 – Résiliation de la convention 

En cas de non-respect des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée par l’une ou l’autre des parties, avec un préavis d’un mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec avis de réception valant mise en demeure. 
 
GBM pourra également résilier la convention, sans préavis ni indemnités, s’il apparaît que l’association 
Fabrique Numérique Besançon a fait des déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir l’aide de 
GBM prévue dans la présente convention. 

Article 9 - Litiges 

Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution de la présente convention sera de la compétence du 
Tribunal Administratif de Besançon. 

Article 10 – Délégation d’attribution  

L’ordonnateur et le comptable assignataires sont respectivement la Présidente et le Trésorier Payeur 
de Grand Besançon Métropole. 

 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux  
 
 
 

Le                                      à Besançon,  
 

Le                                      à Besançon,  
 

Le Président de Fabrique Numérique 
Besançon 

 
 
 
 
 
 
 
 

La Présidente de Grand Besançon Métropole 
 

Monsieur Denis PUERTOLAS Madame Anne VIGNOT 
 

  



Annexe 1 : Programme d’actions FNB 2026 

1/ Programme d'accompagnement à la création d’entreprise du numérique sur 
le territoire de Grand Besançon Métropole 

Budget : 24 000 € 

Période : Janvier à décembre 2026. 

 
Les objectifs : Proposer un accompagnement à la création d’entreprise du numérique sur le territoire 
de Grand Besançon Métropole destiné aux porteurs de projet, quelle que soit leur situation, de la 
phase d’idéation à la phase de prototypage. 
On entend '' entreprise du numérique '' comme une activité́ pour laquelle la création ou la mise en 
place d’outils numériques est une nécessité. 

 
Évaluation : Nombre de personnes à accompagner, soit 6 porteurs de projets. Période : Janvier à 
décembre 2026. 

Description : Individuel et collectif. Un Diagnostic permettra d’adapter le programme à chaque 
porteur de projet. 

 
Durée : 20 heures d’accompagnement par personne à repartir selon les différents modules. Le 
programme sera piloté par la Fabrique Numérique Besançon qui sera le réfèrent du porteur de projet. 

Le programme sera construit sur la base d’un diagnostic et selon les 6 modules ci-dessous : 

o Étape 1 : Structuration de projet 

o Étape 2 : Technologique (pour établir le calendrier produit et ses évolutions) 

o Étape 3 : Business (pour définir le plan d’actions) 

o Étape 4 : RH et Compétences 

o Étape 5 : Financement 

o Étape 6 : Sensibilisation au Numérique Responsable 

2/ Accompagnement au développement des entreprises de la filière 
numérique.  

Budget : 6 000 € 

Période : Janvier à décembre 2026. 

 
En collaboration avec la Direction Économique de Grand Besançon Métropole, cet accompagnement 
inclura : 

o La mise en relation avec les partenaires de l’accompagnement, de l’innovation et du 

financement. 

o La mise en relation avec des prestataires ou des donneurs d’ordres. 

o La mise en relation avec les acteurs de la formation du territoire. 
o La valorisation de l’offre d’hébergement d’entreprises du territoire et notamment du 

projet immobilier '' Le Numérique ''. 

Évaluation : 5 entreprises à accompagner. 
 

Description : Accompagnement individuel. 

3/ Animation de la filière, organisation de 2 évènements « filière numérique » 
en 2026, la Fête de l’Innovation et Start-Up Day 

Budget : 15 000 € 

Période : Janvier à décembre 2026. 

 
Le Groupe de Travail ''Animation de la filière Numérique'', dirigé par la Fabrique Numérique 



Besançon en 2024, a mis en avant l’importance d’organiser 2 évènements dédiés à la filière 
numérique. 

La fête de l’innovation 

Cet évènement permettra aux acteurs de la filière numérique de se rencontrer, d’échanger avec les 
partenaires de l’accompagnement et les partenaires institutionnels, de présenter leurs savoir-faire, de 
créer des partenariats, de nouer des relations commerciales, et de découvrir ou redécouvrir les 
formations et les acteurs de la formation dans une ambiance conviviale. Cet évènement sera l’un des 
piliers de la création de la future Communauté́ French Tech à l’échelle de Grand Besançon Métropole. 

Le programme de cet évènement inclura : 

o La mise en avant d’entreprises innovantes de la filière numérique ; 

o La présentation de porteurs de projets de création d’activités numériques ; 

o La mise en avant des partenaires de l’accompagnement capables de soutenir les 

entrepreneurs ; 

o La présentation des acteurs de la formation ; 

o Une table ronde sur un sujet à enjeu de la filière (à définir) ; 

o Des rendez-vous B2B. 

 
Calendrier : 

o Février 2026 : Présentation aux partenaires du programme de l’évènement et 
constitution d’une équipe projet. 

o Mars 2026 : Note de cadrage et organisation de la feuille de route. 

o L’événement aura lieu sur la période Juin/Juillet 2026. 

o Lieu : La Citadelle ou la Rodia 

Start-Up Day 

Une journée intensive dédiée aux porteurs de projets numériques pour les aider à structurer leurs 
idées, poser les bases de leur business model, et rencontrer des partenaires potentiels (prestataires 
de services, institutionnels, etc.). 

 
Objectifs spécifiques : 

o Aider les porteurs de projets à structurer leurs idées et à poser les bases de leur business 

model ; 

o Faciliter les rencontres entre porteurs de projets et partenaires potentiels ; 

o Offrir un cadre propice à l'innovation et à la collaboration ; 

o Détecter des projets à accompagner en individuel. 

 
Participants : 

o 7 porteurs de projets numériques ; 

o 30 participants partenaires (développeurs, designers, marketeurs, etc.) ; 

o 5 mentors et/ou experts en numérique. 

 
Date et lieu : mai 2026, lieu à définir. 
 
Description de l'événement : Le Start-Up Day Numérique sera un événement d'une journée pour 
les entrepreneurs, développeurs, designers et passionnés de technologie. L'objectif est de permettre 
à 7 porteurs de projets numériques de bénéficier d'un environnement collaboratif et stimulant pour 
développer leurs idées, recevoir des conseils d'experts et établir des connexions précieuses avec des 
partenaires potentiels. 

4/ Promotion du futur bâtiment « Le Numérique »  

Budget : 10 000 € 
Période : Janvier à décembre 2026. 



Rencontre territoriale avec les entreprises et partenaires 
 
Objectif : renforcer la mobilisation des acteurs du numérique et de l’innovation du territoire autour du 
projet, et préparer le lancement de la commercialisation. 

Période : Janvier à décembre 2026 

 

Contenus envisageables : 

• Organisation de rendez-vous individuels avec des entreprises numériques locales, ainsi 
qu’avec les partenaires de l’accompagnement, du développement et de l’innovation. 

• Présentation du projet, de son état d’avancement et des prochaines étapes 
(calendrier, commercialisation, inauguration). 

• Détection et recueil de marques d’intérêt pour l’installation dans les espaces du futur 
bâtiment afin de faciliter la démarche de commercialisation. 

• Identification des attentes et besoins exprimés lors de ces rencontres pour 
nourrir la programmation future du lieu. 

 
Objectif mesurable : réaliser au moins 20 rendez-vous individuels qualifiés (entreprises et 
partenaires confondus). 

5/ Participation aux réunions institutionnelles « Le Numérique »  

Budget : 5 000 € 

Période : Janvier à décembre 2026. 

 
En parallèle des actions opérationnelles, la Fabrique Numérique Besançon participe régulièrement 
aux réunions organisées par Territoires 25 / SEDIA et Grand Besançon Métropole autour du projet 
immobilier « Le Numérique ». 

 
Objectifs : 

• Représenter les acteurs mobilisés autour de la Fabrique Numérique Besançon et relayer 
leurs attentes. 

• Participer aux choix structurants (organisation des espaces, services, fonctionnement…). 

• Préparer la phase de commercialisation et d’appropriation du lieu. 

• Contribuer à la gouvernance du projet et assurer la cohérence entre le futur bâtiment et 
les besoins de la filière numérique. 

• Rendre compte des démarches de promotion continue du projet auprès des partenaires et 
acteurs économiques, en renforçant sa visibilité et son attractivité tout au long de la phase 
de conception. 

 
Évaluation : Valorisation du temps investi (préparation, participation, restitution) estimée à 10 
réunions/an sur fin 2025-2026. 

 
Description : Chaque réunion mobilise un temps de préparation (analyse, documentation), de 
participation active et de restitution (synthèse, diffusion aux partenaires, intégration dans la 
stratégie). 

 



Annexe 2 – Budget prévisionnel du programme d’actions 2026 

 

N° 
Action 

Intitulé Description synthétique 
Budget 

prévisionnel 

Cofinanceurs et 
montants 

1 
Accompagnement à la création d’entreprises 
numériques 

6 porteurs de projets accompagnés 24 000 € GBM 

2 
Accompagnement au développement des 
entreprises de la filière 

5 entreprises accompagnées individuellement 6 000 € GBM 

 
 
3 

Animation filière - Fête de l’Innovation 

Grand événement annuel (été 2026) pour valoriser les 
entreprises, porteurs de projets, partenaires de 
l’accompagnement et acteurs de la formation. 
Programme : stands, table ronde, RDV B2B, networking 30 000 € 

GBM (15 000 €)  
et  

Région BFC 
(15 000 €) 

Animation filière - Start-Up Day Numérique 
Journée dédiée aux porteurs de projet d'activité 
numérique (7 porteurs de projet) 

4 
Promotion du futur bâtiment - Rencontres 
territoriales 

20 rendez-vous individuels qualifiés (entreprises et 
partenaires). 

10 000 € GBM 

5 
Participation aux réunions institutionnelles 
"Le Numérique" 

10 réunions 5 000 € GBM 

Total    75 000 €  

 
 


